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" à SaMajefté, · Ses Héritiers et Succé'ffeurs pòur -les ufages-de cette Province, les
" même droits for -les effets et Marchandifes apportés -dans cette Province des

Etats-Unisd'Anérique qui font maintenant- payés fur les effets et Marchandifes

i.roportésdes Etats..Unis.d'Amérique dans la. Province-du -Bas.Canada."

tel& leud mus i," .
pnie3 par l'Acte
de la 47e. deGen.

II.p~pr l.
gsaure de

cette Province.

:.C A P. VII.

ActE pour etablir des'
- cette Province..

Maifons de Poile dans-les différefttes parties de

(1e. Mrars,.1814.)

iU qu'il eft nécelaire de faire certains Tèglemens pour l'êtablifetnent deMaifäns
V de Poie pour la facilité des voyageurs, et affurer d'une manière plus certaine

&a communication .entre les différentes parties de cette Prpvince : Qu'il foit donc

natué par la très Excellente Majefté du Roi, par et de l'avis et confentement du

Confeil'Légiflatif et de l'Aitmblée de la Province "du Bas-Canada,:onftitués et

affemblés en vertu et fous l'autorité d'un Aae pallé dans le Parlement delà Grande

Bretagne, intitulé, "Aae qui rappelle certaines 'parties- d'un -Aae paffé dans-la

quatorzième Année du'Règne de Sa Majefté, intitulé,' Ale qui pourvoit plus

ejicacement pour le Gouvernement -de la Province de .Québec dans l'Amérique Sepez-
tridonale ;" Et qui pourvoit plus amplement -pour le Gouvernement de la dite

Province -" et il ift par le préfent flatué par l'autorité luidite, que. Ik fur-Inten-

dant ides Maifons de -Pfte Provinciales -aura la fur-intendance -et diicaion des

Mations de Pofte qui feront.. établies conformêment à cet -Ad&e, et il fera de fon

·devoir --deý voir .que le dit Aae -fit duement exécuté.

IL. Et qu'il ioit-de plusilatué pàr l'autorité fifdite, que, depuis et'apfès le pre.
..mier jour de-Juin de la prélnte Année, le dit fur-Intendant des Maifons de Pufte

Provinciales établira des Maifons de Pofte pour- la -Commodité et l'avantage des

voyageurs dans et entre les Villes de. Québeë et- 'Montiéal, et entre Montréal et

le Côteaù du Lac du Côté Nord du Fleuve.St Laurent, entre Quebec et les Trois.

Pifioles dûi Côté -du Sud du 'dit :Fleuve,"et dans. et entre. le'Bourg de William

Henry et St. J:an, et que le dit fur-In.tendant en établira auffi en ·tous endroits Où il

lui fera ordonné d'en établir par le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la per-
tonne ayant l'adminittration du Gouvernement de cette Province pour le 'tems d'a-
Iopé.
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